
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DE LA COMMUNE DE SAINT-USAGE 

 

Séance du 21 septembre 2023 

 

               

 

21170 

Département de la Côte d’Or 

 

Nombre de membres au CM : 14 

En exercice : 14 

Qui ont délibéré : 14 

L’an deux vingt-trois, le 21 septembre à 20 heures, le Conseil 

Municipal de cette commune, convoqué en réunion ordinaire, 

s’est réuni en nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel 

de ses séances, sous la Présidence de Madame Valérie 

HOSTALIER, Maire 

Date de la convocation :  

14/09/2023 

Date d’affichage : 

14/09/2023  

Présents : Mesdames HOSTALIER Valérie, LABELLE 
Aurélie, CARTIER, Marie-Laure, CONSTANTIN Martine, 
Madame HUMBLOT Valérie, Messieurs IMBERT Alain, 
ERTUGRUL, Ali, BOULAHYA Rachid, CAKIR Suayib, 
GANEE Roger, MATHELIN Jean, POILLOT Jérémy 
Procuration : Madame MARTZLOFF Laetitia donne 
procuration à Madame LABELLE Aurélie 
Madame IMBERT Stéphanie donne procuration à Madame 
HOSTALIER Valérie 
Absent(s)-excusé(s) :  
Absent(s)-non excusé(s) : / 
Secrétaire de séance : Madame LABELLE Aurélie 
Président de séance : Madame HOSTALIER Valérie 

                ********************** 

Objet de la délibération : N° 2023-044 - Renouvellement du contrat de la conseillère 

numérique – Autorisation de signature d’une convention de mise à disposition 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code Général de la fonction publique ; 

Vu le décret n°85-1081 du 8 octobre 1985 modifié, relatif au régime de la mise à disposition des fonctionnaires 

territoriaux ; 

Vu la délibération 2021-034 prévoyant le recrutement d’un conseiller numérique mutualisé ; 

Considérant que les communes de Losne, Saint-Jean-de-Losne et Saint-Usage ont conventionné ensemble en 2021 

pour créer un poste de conseiller numérique pour faciliter la vie administrative et numérique des administrés du 

territoire ; 

Considérant que le dispositif est porté par l’Etat dans l’optique de démocratiser l’usage du numérique auprès de la 

population ; 

Considérant que le dispositif est financé en partie par l’Etat dans le cadre du dispositif France Relance ; 

Considérant le plan de financement suivant ; 

Année Montant aide Majoration de 30 % Total 

Année 1 17 500 € 5 250 € 22 750 € 

Année 2 12 500 € 3 750 € 16 250 € 

Année 3 12 500 € - 12 500 € 

 42 500 € 9 000 € 51 500 € 

 

Considérant que l’actuelle titulaire du poste a été reconduite pour 3 ans à partir du 01 septembre 2023, une 

convention de mise à disposition pour trois ans doit donc être mise à la signature du maire après aval du Conseil 

Municipal ; 

Considérant que la convention prévoir que la Commune de Losne est en charge de la situation administrative de 

l’agent. 

Considérant que l’agent doit être recruté au grade d’adjoint d’animation et rémunéré à hauteur de 35 heures sur 

l’échelle 1 (IB 385 – IM 353) ;  

Considérant que la commune doit rembourser les frais de rémunérations (salaire plus les cotisations) du prorata du 

temps de mise à disposition soit un 1/3 du temps de travail  

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité  

 

Article 1 : d’autoriser le renouvellement du poste et du contrat de l’agent employé en tant que Conseiller 

Numérique 

Article 2 : d’autoriser Madame le Maire à signer cette convention de Mise à disposition pour l’accueil de cet agent 

pour une durée de trois ans à partir du 01 septembre 2023 



 

 

Nombre de voix pour 14 Abstentions 0 

Nombre de voix contre 0 Ne prend pas part au 

vote 

0 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

      Le Maire 

       
Valérie HOSTALIER 


